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Droit d hébergement

Par Keokery, le 25/11/2023 à 13:21

Bonjour je viens de recevoir un jugement JAF de mon  ancien département, je souhaiterais
ressaisir dans mon nouveau département car ni le père ni moi habitons celui-ci et que depuis
la dernière requête l enfant es scolarisé., déménagement pour le bien être de mes 2 enfant et
non que pour un. 

Suis je en droit de ressaisir ou dois absolument faire appel?

Merci par avance de vos reponse

Par youris, le 25/11/2023 à 15:05

bonjour,

un jugement s'applique sur tout le territoire français, vous pouvez faire appel de la décision du
JAF.

Salutations
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